
 

 

 

Communiqué   de   presse  
Paris,   le   12   juin   2020   -   18H  

  

ABC   arbitrage  
 

Compte    rendu   de   l’assemblée   générale   mixte   du   12   juin   2020  
 
 
Compte  tenu  des  circonstances  exceptionnelles  liées  au  Coronavirus  (Covid-19),  en  conformité            
avec  les  dispositions  de  l’ordonnance  n°2020-321  du  25  mars  2020  portant  adaptation  des  règles  de                
réunion  et  délibération  des  assemblées  et  organes  dirigeants  des  personnes  morales  et  entités              
dépourvues  de  personnalité  morale  de  droit  privé  en  raison  de  l’épidémie  de  Covid-19, l’Assemblée               
Générale  Mixte  s’est  tenue  ce  jour  à  huis  clos,  hors  la  présence  physique  des  actionnaires  et                 
sous   la   présidence   de   Dominique   Ceolin,   Président-directeur   général.  
 
L'assemblée  générale  mixte  des  actionnaires  de  la  société  ABC  arbitrage a  adopté  toutes  les               
résolutions    qui   lui   étaient   proposées.  
  
Parmi  les  résolutions  adoptées,  l’assemblée  générale  ordinaire,  après  avoir  approuvé  les  comptes  sociaux              
et  consolidés,  a  décidé  de  distribuer  au  titre  de  l’exercice  2019  un  solde  de  0,03€  par  action  ordinaire.                   
Compte  tenu  des  versements  de  0,10€  par  action  en  octobre  et  décembre  2019,  auxquels  s’ajoutent                
l’acompte  sur  dividende  de  0,10€  par  action  en  avril  2020,  les  distributions  afférentes  à  l’exercice  2019                 
s’élèvent   à   0,33€   par   action.  
 
Le  conseil  d’administration  qui  s’est  réuni  postérieurement  à  l’assemblée  générale  a  décidé  pour  cette  fois                
de   ne   pas   utiliser   la   possibilité   du   paiement   du   dividende   en   action.  
 
Le   calendrier   de   distribution   de   0,03€   par   action   est   le   suivant   :  
●   date   de   détachement   :   mardi   7   juillet   2020  
●   date   de   paiement   :   jeudi   9   juillet   2020  
 
Enfin  pour  rappel,  ABC  arbitrage  maintient  son  intention  de  distribuer  sur  un  rythme  trimestriel  via  deux                 
acomptes  sur  dividendes  de  0,10€  par  action  chacun  en  octobre  et  décembre  2020  (dans  un  calendrier  qui                  
sera  précisé  lors  de  la  publication  des  résultats  semestriels)  ainsi  qu’un  troisième  acompte  de  0,10  €  par                  
action   complémentaire   en   avril   2021 .  1

 
L’ensemble  de  ces  informations  est  accessible  sur  le  site  internet  du  groupe  sur  le  lien  suivant  :                  
abc-arbitrage  

1   Sous   réserve   des   autorisations   juridiques   nécessaires   ainsi   que   des   rapports   complémentaires   des   commissaires   aux   comptes.  
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